
 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 2 février 2023 

 

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire. 

Étaient présents :   

Les Adjoints : Norbert RIESTER, Anne DIETRICH 

Les Conseillers municipaux : Joanne ALBRECHT, Caroline BAUMERT, Raphaël EDEL, Joseph 
EHRHART, Élodie HESTIN, Valérie HIRTZ, Dominique LEHMANN, Céline MASTRONARDI, Didier 
METZ, Philippe SCHMITT et Benoît SPITZ. 

Absent excusé : Jean-Michel CROMER 
 

Secrétaire de séance :  le conseil municipal désigne, à l’unanimité, Mme Joanne ALBRECHT, comme 
secrétaire de séance.  
 
Mme Céline MASTRONARDI, absente excusée en début de séance, n'a pas participé au vote du point n°1. 
Mme Valérie HIRTZ, absente excusée en début de séance, n’a pas participé au vote du point n°1 au point 
n°6. 
 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 8 décembre 2022 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 
 

ONF : Programme des travaux d’exploitation et patrimoniaux 2023 – état des prévisions des coupes 
– programme d’action pour l’année 2023 

Le programme des travaux patrimoniaux et d’exploitation, l’état de prévisions des coupes et le programme 
d’actions établi par l’ONF pour l’exercice 2023, est approuvé. Des modifications ont été apportées au 
programme des travaux patrimoniaux, des travaux étant réalisés en régie communale.  

Adopté à l’unanimité 
 

Travaux pour l’aménagement de la rue du Bas-Village : avenants 

Les avenants suivants ont été acceptés :  
- L’enfouissement des réseaux rue du pour un montant HT de 9 245,00 €, travaux qui seront effectués 

par l’entreprise SOGECA, lot 2, réseaux secs. Ces travaux votés en travaux complémentaires lors 
de la séance du 27/10/22 sont modifiés en avenant.  

Adopté à la majorité des voix 
 

- Le nivellement et remise en état de la rue du Bas-Village, pour un montant HT de 8 318,00 €, 
travaux qui seront effectués par l’entreprise COLAS, lot 1, voirie.  

Adopté à l’unanimité 
 

Plantation rue du Bas-Village 

Des devis supplémentaires sont sollicités. Ce point est reporté au prochain Conseil.  

Adopté à l’unanimité 
 

Demande de subvention de l’AGF pour centre de loisirs 

Les justificatifs de la subvention accordée en 2022 ayant été transmis après la date limite de paiement de 
l’exercice 2022, le montant de la subvention a été reportée au Budget Primitif 2023.  

Adopté à l’unanimité 
 

Entretien des espaces verts 2023 

Le Conseil municipal décide de retenir le devis établi par l’entreprise Ledermann, 67880 Krautergersheim, 
pour l’entretien des espaces verts pour l’année 2023, pour un montant HT de 5 660,00 €, annuel. 

Adopté à l’unanimité 
 

Subvention pour ravalement de façades 

Le Conseil municipal accorde une subvention de 300 € à M. Jean-Paul BOCKEL pour des travaux de crépis 
et peinture de sa maison sise 30 rue d’Or à Stotzheim.  

Adopté à l’unanimité 
 

Demande de subvention des scouts de Barr 

Le Conseil municipal décide de ne pas accorder de subvention aux Scouts de Barr.   

Adopté à l’unanimité 
 



 

Demande d’autorisation de création d’un puits 

Le Conseil municipal décide d’autoriser M. Cédric MULLER, locataire de la terre agricole, ban de Zellwiller, 
au lieudit Bruch de Zellwiller, section 32, parcelle 35 (partie) d'une superficie de 223,82 ares, de créer un 
puits d’irrigation sur la parcelle.  

Adopté à l’unanimité 
 

Projet propriété 35 Haut-Village 

Ce point est reporté en attente du devis de maîtrise d’œuvre et du projet Mme STEGER, architecte à 
Rosenwiller.  

Adopté à l’unanimité 
 

Demande de participation financière au portage de repas de l’Abrapa 

Le Conseil municipal décide de ne pas donner suite à la proposition de l’Abrapa. 

Adopté à l’unanimité 
 
 


